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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégorie B.2.5 et 3.12 

 
 
Nº de la demande :  2008-1331 
Demande :   B.2.5 : Propriétés chimiques du produit – type de formulation 
    B3.12 (Étiquette du produit - Nouveau site ou nouvel hôte) 
Produit :   Herbicide Pinnacle SG 
Numéro d’homologation : 29349 
Matière(s) active(s) (m.a.) : Thifensulfuron-méthyle (MMM) 
No de document de l’ARLA : 1764493 
 
 
But de la demande 
 
E.I. DuPont Canada a présenté une demande d’homologation d’une nouvelle préparation 
commerciale contenant la matière active thifensulfuron-méthyle et ayant une formulation de 
granulés solubles 50 % pour usage sur le soja et la tomate. La préparation commerciale proposée 
constitue un réemballage du concentré de fabrication portant le numéro d’homologation 28809 et 
est identique à l’herbicide M6316 SG (produit commercial). Le produit précédent sur lequel 
s’appuient les utilisations et les doses est l’herbicide Pinnacle pochettes Toss-n-Go 
(no d’homologation 22002), une formulation de pâte granulée 75 %. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Les exigences en matière de données sur les propriétés chimiques sont remplies, puisque 
l’évaluation s’appuie sur un produit précédent appartenant à la même société. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Chez les rats, l’herbicide Pinnacle SG présente une faible toxicité aiguë par voie orale 
(DL50 > 5 000 mg/kg p.c./j) et par voie cutanée (DL50 > 5 000 mg/kg p.c./j). Des études sur les 
lapins ne révèlent aucune irritation oculaire (CMM = 0/110), ni aucune irritation cutanée 
(CMM = 0/8). Ce n’est pas un sensibilisant cutané pour le cobaye. Une demande d’exemption 
adéquate relative à la présentation de données a été fournie pour la toxicité aiguë par inhalation. 
En effet, l’herbicide Pinnacle SG contient de grosses particules non inhalables résistant à 
l’attrition; par conséquent, le risque de toxicité aiguë par inhalation est négligeable. 
 
L’utilisation de l’herbicide Pinnacle SG ne devrait pas entraîner une augmentation du risque 
d'exposition professionnelle ou occasionnelle par rapport au risque associé aux utilisations 
homologuées de la matière active thifensulfuron-méthyle. Le produit ne devrait poser aucun 
risque inacceptable pour les travailleurs qui respectent le mode d’emploi et portent un 
équipement de protection individuelle requis sur l’étiquette. 
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Le mode d’emploi figurant sur l’étiquette de l’herbicide Pinnacle SG est identique à celui qui 
figure sur l’étiquette de l’herbicide Pinnacle pochettes Toss-n-Go. Pour ce qui est des résidus 
dans et sur les tomates et le soja traités au moyen des granulés solubles, il ne devrait pas y avoir 
de différence par rapport au traitement avec la pâte granulée de l’herbicide Pinnacle pochettes 
Toss-n-Go. Par conséquent, la quantité de résidus de thifensulfuron-méthyle dans ou sur les 
tomates et le soja traités conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette de l’herbicide 
Pinnacle SG ne devrait pas augmenter. Par le fait même, l’exposition à ces résidus présents dans 
ou sur les produits de tomates et de soja traités ne devrait augmenter pour aucune 
sous-population. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le profil d’emploi (doses d’application, nombre d’applications et sites d’utilisation) et la 
méthode d’application de l’herbicide Pinnacle SG sont identiques à ceux de l’herbicide Pinnacle 
pochettes Toss-n-Go. Il n’y aucune préoccupation environnementale en ce qui concerne la 
formulation de granulés solubles de l’herbicide Pinnacle SG. Par conséquent, on ne prévoit 
aucune augmentation des risques pour l’environnement. Des énoncés appropriés apposés sur 
l'étiquette du produit contribuent à atténuer les préoccupations d’ordre environnemental. 
 
Évaluation de la valeur 
 
On ne s’attend à aucun changement en ce qui concerne l’efficacité ou la tolérance des cultures 
pour l’utilisation des granulés solubles de thifensulfuron-méthyle par rapport à l’herbicide 
Pinnacle pochettes Toss-n-Go. 
 
Conclusion 
 
Ayant bien examiné tous les renseignements dont elle disposait, l’ARLA approuve 
l’homologation complète de l’herbicide Pinnacle SG. 
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